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Autour de la fondation
de la Colonie equestre de Nyon

Pourquoi y eut-il une colonie romaine dans la region de Nyon
Le phenomene de cette fondation n'est pas encore explique. Les
motifs d'une telle creation, il faut bien le reconnaitre, ne sont pas
du tout evidents.

Apparemment, ce territoire, eloigne des frontieres de l'empire,
place sur une route qui n'etait pas, ä l'epoque de la fondation,
une voie romaine importante, peu rattache aux Helvetes, dont
Aventicum etait davantage le vrai centre, encore moins lie aux
Allobroges et ä Genava — pourtant toute proche — n'avait
aucune raison d'etre erige en colonie romaine, ä l'epoque oü il
le fut.

Aucun des historiens et des archeologues qui se sont occupes
de l'histoire romaine du futur territoire suisse n'a elucide ce

probleme.
Serons-nous plus heureux qu'eux, aujourd'hui

Date de la fondation

Aucun auteur contemporain, aucune pierre ne nous rensei-
gnent sur la date de la fondation de la colonie nyonnaise. Momm-
sen, Roth et Gisi en attribuent le merite ä Jules Cesar, tandis que
Zumpt, de Gingins-La Sarra et G. von Wyss l'accordent ä l'em-
pereur Auguste.

Mommsen a d'ailleurs varie. II situe l'evenement en 27 av.
J.-C. dans son Manuel des antiquites romaines, ecrit avec
Marquardt 1 ; puis entre 58 et 45 av. J.-C. dans son Histoire romaine 2.

L. Roth 3 le place avec precision en 49. Gisi 4 et Zumpt s ont
imagine une decision prise par Cesar et executee par Auguste.

1 IV, 1, p. 115, A.9.
1 III.283, 538.
3 Mitth. der Ges. für vaterl. Alterthümer, 1852, 4e fasc., 15.
4 Quellenbuch, I, p. 43.
5 Comment, epigr., p. 371.

4 JUIN 1958
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Pour Borghesi ', Auguste est etranger ä la creation de la colo-
nie equestre.

Quant ä Müller2, il deduit du titre officiel de la colonie
qu'elle vit le jour vers 46 ou 45 avant J.-C.

Plus pres de nous, Staehelin 3 pense, pour cette operation,
aux annees 45 et 44 — tout en citant notre propre avis, fonde sur
des donnees purement archeologiques, qui place cette fondation
vers 55 avant J.-C.

Tout recemment, un fait assez precis est venu nous donner
raison, davantage qu'ä nos predecesseurs. MM. Nicolas Dürr et
Hans Bögli ont etudie 4 une petite monnaie qui n'a ete retrouvee

Demi-victoriate de Nyon.
Legende : caesar. Avers : Victoire et trophee. Revers : Tete de Jupiter.

que dans les parages de Nyon ; c'est un demi-victoriate sem-
blable ä une monnaie de meme valeur qui porte habituellement
comme legende roma. Celle qu'ils ont etudiee porte par contre
caesar. Elle n'a pu etre frappee que dans le territoire de la colonia
Julia. Bien plus, elle est d'un type qu'on a en tout cas cesse de

battre — toujours selon eux — vers 50 ou 49 av. J.-C.
Ce genre de monnaie est connu ailleurs, dans des regions

fraichement conquises par les Romains ; eile y servit de numeraire

provisoire, pour les premiers marches ä conclure avec les

habitants des terres conquises.
Ainsi done, une monnaie a ete frappee au debut de la vie de

la Colonia Julia Equestris Noviodunum ; en somme, ce fait n'a

1 Bollettino historico italico, XVI, 1850, preface, note 35.
1 Nyon zur Römerzeit, 1875, dans Mitth. der Antiquar. Ges. in Zurich, t. 18,

fasc. 39.
3 Die Schweiz in römischer Zeit, 3e ed. 1948, p. 91 et sq.
4 Gazette numismatique suisse, n° 31, mars 1956.
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rien d'extraordinaire — et au XXe siecle de l'ere chretienne

encore, on a vu des armees arriver en pays conquis avec une
monnaie neuve

Ce qui est interessant, c'est que les numismates precisent la
date ä laquelle ce genre de monnaie n'a plus ete frappe : 50 ou
49 av. J.-C. Done, ces deux annees-la, la colonie etait fondee.

Nous nous contenterons de cette precision, fort precieuse,
puisqu'elle est la seule qui repose sur un document datable.

Caractere de la fondation

Entendons-nous sur ce qu'il convient de considerer comme
«le caractere » de la fondation d'une colonie romaine.

Toutes, ä en croire Ciceron *, avaient un but principal, normal

: remplir le role d'un bastion de la force romaine : propugna-
cula imperii.

Cependant, l'emplacement choisi pour fonder un tel point
d'appui a varie, selon le caractere qu'on voulait lui donner :

action punitive, action politique ou action militaire.
Bien des colonies ont ete creees pour punir ceux au detriment

desquels on les a creees; d'autres ont ete simplement institutes
par un regime juridique particulier, celui de la colonie, pour
s'assurer une fidelite politique — plus tard pour la recompenses

Un troisieme groupe de colonies fut fonde pour des motifs
purement defensifs, aux confins de l'empire.

A Nyon, le caractere n'est pas particulierement militaire : la
frontiere de l'empire n'est pas proche. La cite n'eut d'ailleurs
jamais de remparts (sauf peut-etre ä l'etat d'oppidum ä la fin de

l'occupation romaine).
S'il s'etait agi d'une fonction politico-militaire, sur une route

principale traversant le plateau helvetique, Avenches eüt ete
mieux placee pour remplir un tel role. Or, Avenches n'a ete
erigee en colonie que tard, un siecle plus tard en tout cas que
Nyon.

C'est Augst qui remplit le role militaire et politique dont il
s'agit.

Pour Nyon, il faut chercher autre chose.

1 De lege agraria, 3, 53.
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Croquis de la centuriation romaine dans la banlieue de Nyon.
Les zones de stries designent des fosses ou des limites d'aujourd'hui paralleles

aux lignes du quadrillage romain.

Une colonie de caractere exclusivement politique parait incon-
cevable ; ce genre d'institution a ete pratique tard — precisement
ä Avenches

La colonie de Nyon est du type ancien des colonies, en definitive,

du type des colonies punitives.

1 D. van Berchem, Aspects de la domination romaine en Suisse, dans Rev. suisse

d'hist. 5 (1955), p. 145 et sq.
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La preuve nous en a ete donnee lorsque nous avons, grace ä

la Photographie aerienne, decouvert l'existence d'une centuria-
tion du sol, autour de Noviodunum

D'ailleurs, le qualificatif Equestris, revelant l'installation
comme colons de cavaliers, est un indice serieux. L'image du

Les tirets representent le schema-type du plan d'une ville selon Vitruve.
i : Nord. 2 : Septentrion de Vitruve. 3 : Seul acces possible de ce cote de la colline.

4 : Decumanus, 5 : Cardo. 6 : Forum primitif presume. 7 : Forum secondaire.

sol, indiquant les domaines attribues aux colons, est une confirmation

importante de ce caractere punitif. Tout le territoire central
de la colonie a ete confisque et declare domaine public : ager
publicus ; il a ete divise en carres mesurant chacun une centurie 2

de cote ; chacun de ces domaines a ete donne ä un colon.

1 Pelichet, Contrib, ä Vetude de l'occup. du sol de la Col. Eq. dans Festschrift für
P. Bosch, Aarau, 1947, p. 117 et sq.

3 710 metres.
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Ce procede est decrit clairement par Ciceron, ä trois reprises1.
II y a d'autres preuves d'une colonisation imperative, faite

sans se preoccuper des voeux des indigenes ; c'est le plan meme
de la capitale de la colonie ; Noviodunum re?ut le plan de Vitruve ;
les deux rues principales, cardio et decumanus, furent tracees ä

l'equerre, les autres voies en etant des paralleles.
Des colonies de caractere punitif furent fondees dejä ä

Marseille, lorsque fut «liquidee » la presence grecque ; le territoire
phoceen fut reparti en colonies : Aix-en-Provence, nee en 123
av. J.-C.; Narbonne, en 118. Peu apres, les colonies de Beziers,
Arles, Frejus et Orange.

En installant ä Nyon ses cavaliers colons, le fondateur romain
a donne ä des etrangers la direction des affaires de la region. Les
inscriptions honorifiques de la Colonia que Ton a retrouvees
confirment que les fonctions publiques ont ete le plus souvent
remplies par des Romains, non des indigenes. L'un d'eux n'a-t-il
pas meme rempli successivement toutes les fonctions publiques
dans la colonie de Vienne, avant d'en faire autant dans l'equestre

Ce fondateur est, indubitablement, Jules Cesar (chacun en
est d'accord aujourd'hui, Staehelin parmi les plus recents) ; le

nom de Julia donne ä la colonie le confirme. Nous avons depuis
peu la monnaie ä l'exergue de Caesar qui en donne une autre
preuve.

Les colons ont ete des veterans cavaliers. Le qualificatif Eques-
tris de la colonie l'indique clairement. Le cavalier qui avait ter-
mine son temps de service, souvent d'origine non italique, rece-
vait le droit de cite romain. On offrit ä ces « veterans » (la plupart
du temps äges de 23 ans des domaines de colons. Cette roma-
nisation s'est faite encore ä Avenches (Emerita dans la seconde
moitie du premier siecle de notre ere.

II y avait vers 50 av. J.-C., dans la moitie sud de la Gaule,
cinq legions romaines2. Rien n'etait plus aise, pour peupler
l'Equestris, que d'offrir aux veterans de ces legions des domaines
autour de Nyon.

On peut done etre assure du caractere veritablement punitif
de la fondation de la colonie de Noviodunum.

1 De offieiis, II, 8, 37; Phil. XIII, 15, 31 ; Ad Atticum, 16, 16.
2 Herzog, Gallia Narbonn., passim; Desjardins, Geogr. hist, et admin, de la

Gaule rom., passim.
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Helvetes ou Sequanes

On a, jusqu'ici, admis sans une hesitation que la colonie
nyonnaise avait ete constitute au prejudice des Helvetes. Ceux-ci
avaient ete chercher fortune en Gaule ; vaincus, ils avaient ete

ramenes entre Alpes et Jura ; l'espace entre le Leman et le Jura,
de l'Aubonne au Pas-de-l'Ecluse, leur avait ete enleve pour creer
PEquestris. Tout paraissait fort simple.

Neanmoins, quelque chose gene : les Helvetes, apres Bibracte,
n'ont pas ete traites en ennemis par les Romains ; ils n'avaient
d'ailleurs pas envahi des terres romaines. Bien au contraire, ils
avaient donne ä Jules Cesar un excellent pretexte pour intervenir
en Gaule independante et agrandir ainsi l'empire qu'il allait
gouverner. D'ailleurs, il avait besoin d'eux pour eviter que le
plateau helvetique ne tombät aux mains des Germains.

II les a traites en amis et allies. II a conclu avec eux un traite
(foedus).

Comment leur aurait-il confisque les importants territoires de

l'Equestris, si, en meme temps, il voulait s'en faire des allies
sürs

On a toujours considere que chaque etape de l'occupation
romaine etait necessairement un evenement heureux ; c'est pour-
quoi aucun historien ne s'est heurte ä l'opposition qui existe entre
cette alliance du foedus helveto-romain et cette enorme confiscation

de terres destinees ä la nouvelle colonie. Pour ceux qui en
ont ete victimes, cette creation ä caractere punitif a ete certaine-
ment durement ressentie.

C'est d'ailleurs un phenomene unique dans le territoire actuel-
lement suisse. La colonisation d'Avenches s'est faite sans
expropriation.

II semble que cette occupation forcee n'a pas ete goütee ; elle
a du provoquer des revokes et des soulevements. On ne peut
s'expliquer autrement cette inscription de Nyon qui mentionne —
seule dans tout l'empire — un Praefectus arcendis latrociniis *.

Quel sens donner ä latrocinium?
Nous pensons, avec M. A. Alföldi 2, qu'un latrocinium est un

soulevement qui appelle une operation de police. La presence

1 C. I. L., XIII, 5010; Howald & Meyer, n° 140.
2 Archaelogiai Ersitö, 1941, p. 42 et sq.
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dans la Colonie equestre d'un prefet de police specialement
charge de reprimer des revokes souligne le caractere particulie-
rement punitif de la fondation *.

Mais qui done punissait-on Pas les Helvetes, certes, avec
lesquels on passait un traite.

Les Sequanes Sans doute. Ce n'est pas le raisonnement que
nous soutenons ici qui nous a amene, il faut bien le dire, ä cette
conclusion. C'est un ensemble de faits archeologiques dont deux
sont singulierement ä retenir ; il a ete trouve ä Nyon un pyrami-
dion funeraire, en calcaire crayeux ; et egalement un petit autel
domestique, taille aussi dans cette pierre.

Le pyramidion, haut d'une trentaine de centimetres, est ä

quatre pans. II appartient ä une serie d'objets destines ä marquer
les tombes des Sequanes ; on en voit de nombreux au Musee de

Dijon ; il est seul, dans notre pays.
L'autel en pierre crayeuse est orne d'un symbole solaire (roue

gravee, ä rayons en petales) d'un type sans pareil chez; nous, mais
courant outre-Jura.

Ces deux pieces revelent un transport ä travers le Jura de

pieces typiquement sequanes ; elles ne sont pas les seuls indices
d'un contact important, religieux, entre les deux versants du
Jura nyonnais 2.

Les documents semblent done orienter nos observations du
cote des Sequanes, comme le raisonnement justifie par des faits
historiques connus ou determinables.

On ne peut parier des Sequanes et des Helvetes sans se

souvenir qu'ils ont collabore, dejä au VIe siecle av. J.-C., ä la
colonisation de la rive droite du Danube, sous la conduite de

Sigovese.
Ont-ils garde des contacts plus tard Y a-t-il eu des Sequanes

avec les Helvetes, lors de l'exode vers la Saintonge? On admet
en tout cas que les Helvetes, devant les mesures prises par Cesar
ä Geneve, renoncerent ä traverser la province romaine (qui etait

1 L'inscription precitee ne peut etre du IIIe siecle comme le suppose M. D. van
Berchem (op. cit., p. 158). Elle est plus ancienne, peut-etre meme anterieure ä l'ere
chretienne. Sa graphie l'atteste.

- Cf. Pelichet, Le probleme de la frontiere ouest des Helvites, au debut du
Ier siecle av. J.-C., dans Pubblicazioni dell Istituto di ricerche preistoriche, Como, 1949,
p. 96 et sq.
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encore reduite au seul territoire allobroge, au sud du Rhone). Us

passerent par le pays des Sequanes *.

lis n'eprouverent aucune resistance de la part des Sequanes ;

Cesar n'en parle pas ; il le dirait certainement s'il s'en etait manifeste

une. Ensuite, ils penetrerent sur le territoire des Eduens.
Ceux-ci demanderent secours ä Cesar ; le proconsul, qui n'atten-
dait que cet appel pour sortir de la province romaine et penetrer
dans la Gaule independante, se langa avec ses legions ä la pour-
suite des Helvetes et de leurs allies.

Tout ceci est connu — et meme le nom de Dumnorix qui a

negocie l'accord entre Helvetes et Sequanes qui autorise le

passage en territoire sequanais.
Cesar, allie aux Eduens dans cette campagne, se trouvait du

meme coup dans le camp adversaire des Sequanes ; non seulement

parce que ceux-ci ont facilite le passage des Helvetes, mais

parce que de tout temps il y a eu des conflits entre Eduens et
Sequanes.

Ces derniers possedaient le fameux plateau de Langres (encore
militairement convoke au XXe siecle et les hautes vallees de la
Seine, de la Saone et du Doubs. II y eut de constants combats
contre les Sequanes, tantot du cote des Eduens, tantot du cote
des Germains. Je ne reviens pas ici sur les episodes de ces conflits
incessants, ni sur l'alliance des Sequanes avec les Germains,
contre les Romains et les Eduens.

Retenons de tout ceci que les Romains, vainqueurs des
derniers combats, demeurerent chez les Eduens, qu'ils entendaient
conserver dans leur empire ; ils ne pouvaient que traiter les

Sequanes en ennemis.
C'est eux qu'on a punis. L'histoire connait maints details de

ces sanctions.
L'une serait — selon nous — la fondation de la Colonia Julia

Equestris, ä l'emplacement d'une ancienne cite sequane, Novio-
dunum.

II se peut parfaitement que le territoire sequanais soit parvenu
jusqu'au Leman, ä l'Aubonne et jusqu'au Rhone aussi, dans le

secteur compris entre le Pas-de-l'Ecluse et l'Aubonne.

1 De Bella Gallico, passim, et L. A. Constans, Guide des campagnes de Cesar,

p. 18.
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L'Aubonne est une vieille frontiere prehistorique ; je Tai

releve ailleurs Et puis, les Sequanes, primitivement installes
dans la region parisienne, repousses contre le Jura lors des inva-

Carte de la Coloma Julia Equestris.

sions des peuplades gallo-belges, serres derriere sa crete, ont
sans doute deborde sur le versant sud-est en plusieurs endroits.

Rappelons que Ptolemee2 a ecrit que les Sequanes pos-
sedaient Aventicum et l'Equestris. On n'a pas cru ce grand

1 Cf. Pelichet, op. cit. ä la page 56, note 2, passim.
2 Geogr., 2, 9, 10.
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geographe ; il a paru simple et plus commode d'imaginer les

Helvetes etendus entre le Pas-de-l'Ecluse et le Bodan. S'agit-il
encore d'une notion «toute faite » ä abandonner Nous le pen-
sons. Ptolemee a ecrit au IIe siecle de notre ere. II etait done
proche des evenements et n'a guere du commettre d'erreur.

M. Denis van Berchem rappelle 1 que Ton a peut-etre designe 2

certains territoires de la Suisse romande actuelle comme sequa-
nais : res etiam in Sequanis turbatas.

Felix Staehelin, dans la troisieme edition dejä citee de son
grand ouvrage 3, effleure cette solution du probleme; trop
marque par la tradition historique, il ne l'a pas resolu, se conten-
tant de contester — avec raison — l'hypothese de Kahrstedt +

d'un don aux Sequanes de l'Equestris et d'Aventicum, avant

que le territoire ne soit erige en colonie par Auguste
S'il est evident que Kahrstedt a tort, cela ne signifie nullement

que Ptolemee doive etre conteste, ni que les faits sur lesquels
nous fondons le present travail aient une autre signification.

Conclusion

Rien, absolument rien, ne prouve que le territoire de la Colonie

equestre ait jamais appartenu aux Helvetes. Cette appartenance,
admise jusqu'ici sans examen, n'a jamais ete serieusement con-
trolee. On s'est fonde sur deux elements, pour l'admettre peut-
etre trop facilement : i° la geographie physique de la Suisse : le
Plateau suisse forme un tout; 2° Cesar, venu ä Geneve, a vu les

Helvetes de l'autre cote du Rhone ; ils devaient y etre chez eux
Le premier de ces points n'est pas probant; quant au second,

il n'atteste pas que les Helvetes fussent encore chez eux, devant
Geneve. Cesar ecrit qu'ils ont passe chez les Sequanes, mais ne
dit pas ou se situait leur frontiere.

II y a par contre d'assez nombreux indices d'une occupation
romaine d'un territoire sequanais, pour l'eriger en colonie.

Sans un rapport avec les Sequanes, sans une justification
politique punitive, les Romains n'avaient pas de raison de placer
lä une colonie. Elle leur aurait rendu bien davantage de services
ä Geneve, en terre allobroge, par exemple — ou ä Avenches, ou
ils furent finalement amenes ä en fonder une.

1 Op. cit., p. 158. — 3 Scriptores Historiae Augustae, Marc-Aurele, aa, 10.
3 Die Schweiz in Römerzeit, p. 37, note 4.
4 Nachr. Göttingen, 1930, 384 et sq.
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J'estime done qu'en l'etat actuel de nos connaissances archeo-
logiques et historiques, il faut voir la fondation, sur les ruines
de l'ancienne Noviodunum, d'une colonie romaine comme une
consequence d'un episode de la guerre des Gaules ; e'est un
bastion romain place la pour punir les Sequanes vaincus, tout en
surveillant les Helvetes, allies peu sürs, on le sait.

Edgar Pelichet.

n

Sites habites ä Vepoque romaine.
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